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« Manager la diversité : les enjeux, les nouvelles normes, 

une démarche à mettre en œuvre dans les PME / PMI »

15 octobre 2008
Intervenants : 

Mostefa MESSAOUDI, Inspecteur de l’Administration à l’Inspection Générale de l’Administration au Ministère de l’Intérieur.
Essia BEN HASSINE, Présidente de l’association ESTIM Insertion
Bernard COHEN HADAD Vice-président de la CGPME 75, Dirigeant de la société B.C.H. Assurances,Pdt Association de commerçants du 19ème
Modérateur :

Jacques GAUTRAND, journaliste économiste

Introduction par Jacques GAUTRAND
C’est un sujet sensible que nous abordons aujourd’hui …Un sujet difficile, car il n’y a pas de réponses tranchées.

La problématique de la diversité est un sujet qui « travaille » fortement notre société (cf. le match France-Tunisie d’hier soir) et interroge le Pacte Républicain sur lequel est fondée la société française depuis la Révolution de 1789.

La diversité est devenue un enjeu de civilisation au cœur des profondes mutations que vit la société française depuis vingt-cinq ans.

Les entreprises ne peuvent se tenir à l’écart de cette problématique, pour trois raisons au moins :

· D’abord parce que leurs pratiques s’inscrivent dans un cadre légal et réglementaire dont le non-respect entraîne des sanctions pour l’entreprise et ses dirigeants

· Parce que les problèmes de société ne restent pas à la porte des entreprises…

· Enfin, parce que l’entreprise est aujourd’hui un acteur fondamental du lien social  et un lieu privilégié de la fabrique du statut social, de la reconnaissance sociale
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Bernard COHEN HADAD Vice-président de la CGPME 75,
Dirigeant de la société B.C.H. Assurances,Pdt Association de commerçants du 19ème

Membre d’une Commission CGPME sur la discrimination  & diversité.

Comment sortir des discours d’intention ? Rôle de la CGPME 75 et actions menées

-« Les PME n’ont pas le sentiment d’être discriminantes…. » 

- L’enjeu de l’insertion professionnelle des publics issus de la diversité

- L’approche pratique et sociétale en tant que chef d’entreprise 

- Le rôle des CFA

- Les opportunités en termes de transmission/reprise d’entreprises

Mostefa MESSAOUDI

Diversité et égalité républicaine : comment les concilier ?
Le modérateur

Mostefa Messaoudi est haut fonctionnaire, énarque, Inspecteur de l’Administration à l’Inspection Générale de l’Administration au Ministère de l’Intérieur. Auparavant, il a été Conseiller Social auprès du Secrétariat Général de la Ville de Paris, où il s’est occupé des politiques sociales, notamment sur les questions de handicap d’exclusion, de logement, de santé…

Comment percevez-vous cette problématique de la diversité par rapport aux valeurs fondatrices de la République ?

Mostefa Messadoui

« Alors que notre République dispose de toutes les armes pour assurer l’égalité entre ses citoyens de droits, l’émergence de la question de la diversité a nécessité un effort particulier une adaptation du droit et la mobilisation de tous les acteurs.

La France qui contrairement aux USA a fait de l’égalité sa 1ière valeur et non la liberté, peine à assurer la diversité aux postes de plus haut niveau…
Le principe d’égalité, affirmé dans les lois de la République, a également pour conséquence notre incapacité à traiter de la question de la diversité. La diversité est un non-sujet au regard de la République : la république ne reconnaît pas de diversité, puisque ses fondement interdisent toute discrimination. Actuellement, nous vivons une période de mutation, portant tant sur les termes employés que sur les limites de l’égalité républicaine. Il ne s’agit pas d’y renoncer mais de s’interroger sur la mise en œuvre de la diversité, dans le respect de l’égalité. En quoi peut-on faire aujourd’hui reconnaître l’existence d’une minorité ? 
· L’égalité, principe fondamental de notre République

La révolution française marque une étape, avec le passage du statut de sujet à celui de citoyen. Le sujet a des obligation et des droits, en raison de son origine et de sa naissance. La rupture vient avec la Révolution, puisque les citoyens sont égaux en droit à la naissance. Ainsi, le principe d’égalité est affirmé dès l’article 1er de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. La démocratie laïque et républicaine reprend ce principe d’égalité en droit et en devoir. Tout texte normatif peut donc être annulé pour méconnaissance du principe d’égalité. 

· L’existence flagrantes d’inégalités  
Le chômage touche aujourd’hui davantage les minorités les plus visibles et statistiquement, elles ont moins accès à la richesse, au confort, au service. Des inégalités touchent tant les femmes, les jeunes, les handicapé, les minorités visibles, les seniors. Il y a par exemple un taux de chômage plus fort chez les jeunes. Les seniors se distinguent par un très faible taux d’activité (37% pour les plus de 55 ans), un des taux  les plus faibles en Europe.
Ceci se traduit également par des disparités territoriales. Les poches où le chômage est le plus élevées, sont également celles où il y a moins de sécurité, moins de service et d’équipements publics.

· Quelle explication peut-on donner à ce phénomène ?
Notre société, prise dans la dynamique de la globalisation, connaît des mutations socioprofessionnelles. Aujourd’hui nous avons besoin de moins de main d’œuvre peu qualifiée, puisque la France concentre surtout des produit à haute valeur ajouté. Il existe en France un plafond de verre, un « code de représentations sociales » qui associe un profil à une activité. On colle à une catégorie de population une catégorie professionnelle, on créé ainsi des stéréotypes, avec des schémas, des contenus qui contribuent à une construction d'activités que peut occuper telle ou telle personne.

On peut donc conclure qu'en France il existe une égalité formelle n'est pas réel.

· Comment favoriser plus de diversité ? 

La France peut-elle être perméable à l'influence des pays anglo-saxons qui sont par rapport à nous en avance en matière de diversité ? En effet les minorités y sont plus reconnues, plus associer à travers la pratique des quotas par exemple. Pouvons-nous nous inspirer de cette logique étrangère ? Pourquoi sommes-nous rétifs à la discrimination positive ? Cette question des quotas pose le problème d'établir des catégories de personnes, personnes de couleur ou non, hommes ou femmes... Et encore, la question des genres ne se traite pas pareil que celle des minorités visibles. Si l'on instaure des quotas concernant les minorités visibles, comment les identifier ? Pour faire ce choix, il faut d'abord déconstruire les schémas installés dans notre pays. 

Plus simplement je pense qu'il faut réhabiliter l'école de la république, le mythe républicain. Il faut redonner de la croyance dans l'école, que les enfants croient à ce mythe, que la réussite soit accessible à tous.

· Dispositifs pour traiter des questions de la diversité.

Les acteurs publiques ont toujours pour rôle de donner un sens à la réalité sociale. En réalité, en matière de diversité, ceux sont surtout les acteurs du marché qui donnent ce sens car l'acte marchand est aujourd'hui densifié en valeur. On constate une présence forte de l'éthique dans l'échange marchand notamment à travers les questions de charte de non-discrimination, initiatives lancées par des entreprises. À cela s'ajoutent la création d'observatoire, de charte qualité... : tout un mouvement du marché qui cherche à donner un sens à des actes de consommation. Sur ce phénomène, nous ne disposons pas de statistiques et c’est parfois dommage. Cet engagement est à degré très divers selon les entreprises et est plus ou moins lié à l'identité de l'entreprise. Certaines restent encore en retrait, tandis que d'autres ont mis en oeuvre toute une dynamique RH, avec un volet diversité.

Les PME ont fait beaucoup d'efforts. La question se pose, à l'instar des autres entreprises privées ou publiques, de savoir si des efforts sont faits à tous les étages de la hiérarchie. Il est facile de faire de la diversité dans la maintenance, mais qu'en est-il à des postes de plus hautes responsabilités ? Quand on prend par exemple la question du service, comment fonctionne aujourd'hui ces secteurs lorsqu'il s'agit de contact direct avec le client ?

La Ville de Paris, et Christian Sautter, se sont engagés à soutenir des initiatives et des bilans dans des entreprises pour favoriser l'insertion et la réduction des difficultés territoriales. Reste à trouver des solutions, pour encore avancer en matière de représentation et de codes sociaux, et à affiner les moyens de communication.

Essia BEN HASSINE

Exemple d’un dispositif de promotion de la diversité

Le Modérateur

Essia BEN HASSINE est Avocate de formation, ex DRH à ROISSY CDG, et formatrice. Elle est Présidente de l’association ESTIM Insertion, association qui a pour objet d'aider à l'insertion/redynamisation d'un public éloigné de l'emploi (handicap, âge, origine, …) et promouvoir l'égalité des chances dans l'emploi. Elle nous présente ici son projet « ETTIC » : Egalité de Traitement pour le Travail des Immigrés sans Condition liée aux origines ethniques…
Essia BEN HASSINE

Les dispositifs concernant la promotion de la diversité liée au recrutement ont beaucoup ciblé les entreprises du CAC 40. Il est assez injuste que les petites entreprises ne soient pas plus concernées par des messages adaptés, homogènes. Elles ont en effet une importance territoriale cruciale. Par exemple, à Marne-la-Vallée, 85 % du tissu économique est constitué de PME et TPE qui recrutent et créent de la richesse. Pourquoi ne pas s'intéresser à elles pour parler de diversité ?

Je suis moi-même dirigeante. Or 2003 il était presque avant-gardiste de parler de diversité. Ce n'était pas d'actualité, pas plus pour les entreprises que pour les pouvoirs publics. En 2005, j'ai créé l'association ESTIM insertion. Par ailleurs, la question des émeutes urbaines à relancer l'intérêt pour les questions de diversité. Pour cette association il s'agit de travailler à chaque fois avec les créateurs d'emplois et les demandeurs d'emploi.

Au départ de mon action, j'ai choisi de partir sur un diagnostic établi à l'aide d'un questionnaire, envoyé à une centaine de patrons de PME et PMI et à des demandeurs d'emploi. Les questions étaient libres et ouvertes. Que pensez-vous des patrons français ? Que pensez-vous de la main-d'oeuvre étrangère ? Dans les deux cas, les réponses étaient pleines de stéréotypes les uns envers les autres. Les patrons disaient avoir besoin d'employés, mais à 80 % ils avaient vécu des nouvelles aventures et témoignaient de très forts stéréotypes. Idem du côté main-d'oeuvre : les patrons étaient décrits comme des exploiteurs discriminants, ne donnant pas de responsabilité, la main-d'oeuvre étrangère ne servant que de bouche trou. Comment faire pour rapprocher l'offre et la demande en termes d'emplois, face à de telle discrimination ?

J'ai donc lancé le ETTIC, qui est un projet pédagogique sur la durée, pour accompagner ces deux cibles, à la fois les patrons et les demandeurs d'emploi issu de l'immigration. Il me fallait créer un réseau pour les rapprocher un maximum de fois. Ce fut fait notamment lors de colloques, rassemblant 200 personnes, les amenant à travailler ensemble. Il fallait combattre les dérives des deux côtés. Il faut être conscient que les gens issus de l'immigration se mettent aussi leurs propres barrières avec un phénomène de victimisation. Ils n’envoient pas leur CV car ils jugent que cela ne sert à rien. Nous avons donc créé un outil de coaching, pour améliorer sa présentation, son langage, ses vêtements... 
Du côté des patrons, nous avons établi un accord pour la diversité territoriale. Les dirigeants ont travaillé eux-mêmes sur le texte, se mettant plus de pression, ne se limitant pas aux bonnes intentions, mais prévoyant des l'actions concrètes. Notre association sert à rapprocher les compétences entre ses patrons et les demandeurs d'emploi issu de l'immigration. Des séminaires sont organisés pour aider les entreprises n'ayant pas de moyens en ressources humaines. Nous les aidons à construire le profil de poste, à faire leur choix, en se concentrant sur la valeur réelle des personnes. Nous les interrogeons sur leurs méthodes d'entretien : par exemple, quel type de questions posez-vous ? Souvent ces questions véhiculent les stéréotypes du type combien de femmes avez-vous, faites-vous ramadan, à quelle place êtes-vous dans la famille... Nous proposons également des outils ludiques : « désamorcer » ce sujet en interne par l’intermédiaire d’un jeu qui implique dirigeants et collaborateurs. Les résultats obtenus sont encourageants et nos poussent à croire que dans le temps, si on assure un bon suivis les discriminations disparaîtront. 
En conclusion je dirais que la promotion de la diversité est un long chemin pas forcément tranquille. Cela demande beaucoup d'humilité car les portes sont souvent fermées. Il faut beaucoup de patience, mais il faut aujourd'hui multiplier les initiatives.

Bernard COHEN HADAD

Comment sortir des discours d’intention ?
Rôle de la CGPME 75 et actions menées

Le Modérateur

Bernard COHEN HADAD est Vice-président de la CGPME 75. Il est dirigeant de la société B.C.H. Assurances,Pdt Association de commerçants du 19ème. Il est membre d’une Commission CGPME sur la discrimination  & diversité. Comment aujourd’hui mener des actions concrètes dans les PME, favorisant la prise en compte de la diversité ? 
Bernard COHEN HADAD

Les problèmes de diversités doivent être pris en charge aussi dans les PME que dans les grandes entreprises. Il est choquant de constater aujourd'hui qu'un chirurgien d'origine africaine touche trois fois moins que son homologue blanc, né sur le sol français. Mais il faut être conscient que tous n’ont pas conscience d’avoir des pratiques discriminante. 

Je pense qu'il faut aussi éviter la « peopolisation » de la diversité, av se ec des modèles comme Anelka ou Zidane… Tout le monde n'est pas concerné par ce type de réussite.

La CGPME a pris conscience de ces problèmes et de la nécessité de mettre en oeuvre des programmes dans les PME qui sont le poumon économique de la France et son plus grand employeur. Cela concerne les problèmes de recrutement mais aussi de transmission d'entreprise. C'est pourquoi la CGPME île-de-France assiste le chef d'entreprise dans ces différentes actions, reprenant en compte à chaque fois un volet diversité. Nous établissons par exemple des diagnostic en terme de compétences. S’il existe un besoin de recrutement, la question de la diversité sera poser. Nous agissons également pour promomuvoir l’emploi des personnes handicapées, en partenariat avec l’opérateur public, l’AGEFIPH. Dans ce domaine, nous aidons les entreprise à faire leur bilan, pour savoir si elles sont ou non en conformité avec la loi, combien elles risquent d’avoir à payer si elles ne bougent pas. 

Cela ne va pas de soir de parler de diversité dans les PME. On a le sentiment qu'il il n'y a pas de problème. Mais les questions de discrimination ne concernent pas toujours des questions de racisme. Il faut que les chefs d'entreprise remontent la formation sur leurs difficultés est il y ait un travail avec les différents acteurs sociaux pour mettre en place d'un corpus d'action répondant à ces difficultés. C’est le sens du groupe de travail mis en place à la CGPME et des petits-déjeuners d’information que nous organisons pour sensibiliser les dirigeants. Mais il faut encore trouver des outils adaptés à leurs problèmes. 
La question de la transmission d'entreprise est un terrain sur lequel on peut voir apparaître des initiatives intéressantes, voire exemplaires en matière de diversité. La CGPME Ile-de-France lance d’ailleurs une initiative pilote qui liera apprentissage, reprise d’entreprise et diversité. Cela nécessite bien sûr de trouver des gens qui ont envie de bosser. Je voudrais citer par exemple le dispositif Paris Initiatives Entreprises, qui met en valeur des jeunes ayant créé leur boîte. Car on peut aussi avoir de l'ambition mais avoir besoin également d’être aidé. A Paris, un grand nombre de petites entreprises seront à transmettre dans les cinq ans. Il faut que nous aidions les repreneurs issus de la diversité dans leur volonté d’entreprendre. Il faut, je pense, créer des dispositifs d'accompagnement à la reprise avec par exemple un système de parrainage.
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